
du 20 au 
29 juillet 
2023

 Inscription du 6 au 24 mars, en mairie uniquement
Renseignements en mairie : 01 60 43 60 56 - www.bailly-romainvilliers.fr 

D E  6  À  1 1  A N S  I N C L U S

SÉJOUR EN CORREZESÉJOUR EN CORREZE



La mairie de Bailly-Romainvilliers propose à vingt
enfants de 6 à 11 ans un séjour situé à Neuvic au cœur
du Massif Central, en Corrèze (19).

A 480 km de Bailly-Romainvilliers , ce centre bénéficie
d 'une situation privilégiée dans une nature préservée. 
Le Lac de la Triouzoune situé à proximité en fait un lieu
de villégiature idéal , labellisé station verte de vacances.

Les activités organisées sur place par le prestataire
seront encadrées par des moniteurs diplômés.

Le groupe d ’enfants pourra profiter d 'une séance
d 'initiation au golf , d 'une séance de découverte du poney
avec soins , câlins et balade , et de deux séances de kayak. 
Chacun pourra également bénéficier d 'une demi-journée
à la ferme de Manus , d 'activités sportives et de
baignades dans le lac.

Les enfants seront hébergés au centre en pension
complète (petit déjeuner , déjeuner , goûter et dîner).
Durant le séjour , ils organiseront la vie quotidienne avec
leurs animateurs. Des jeux et des veillées à thèmes
seront également au programme. 



Pour une meilleure gestion du linge de votre enfant , 
il est recommandé de marquer chaque vêtement à son nom.

Il est souhaitable de préparer un change pour chaque
journée , soit :

POUR PARTIRPOUR PARTIR

2 paires de baskets / chaussures
1 paire aquashoes ou vieilles 
baskets (activité kayak)
1 tee-shirt destiné à l'activité kayak
1 paire de chaussons ou claquettes
2 serviettes de toilette
1 serviette de plage
2 maillots de bain
1 sac à linge sale
1 lampe de poche 
1 nécessaire de toilette (gel douche, 
brosse à dent, dentifrice, peigne, 
brosse, shampooing)

10 sous-vêtements (slip ou culotte),
10 paires de chaussettes,
10 tee-shirts manches courtes
1 ou 2 tee-shirts manches longues
3 sweat-shirts
2 pulls chauds ou polaires
2 pantalons / jeans
8 shorts / pantacourts
1 pantalon jogging / survêtement
1 vêtement de pluie
1 paire de lunettes de soleil
1 crème solaire
2 chapeaux ou casquettes

 



L ’enfant doit habiter la commune, fréquenter les
activités périscolaires et extrascolaires durant
l ’année et être en possession d 'un test d 'aisance
aquatique OBLIGATOIRE

Une fiche d 'inscription est disponible en mairie,
dans les trois accueils de loisirs et téléchargeable
sur www.bailly-romainvilliers.fr

L ’inscription sera définitive dès retour en mairie du
dossier dûment complété, signé. Passé la date du
24 mars, les inscriptions seront étudiées en
fonction des places disponibles

Le séjour sera à régler en 3 versements à réception
des factures en mai, juin et juillet 2023

Elle est à remettre en mairie au plus tard le
vendredi 24 mars

 

 

(*) : Tout dossier incomplet (et sans le test d 'aisance
aquatique) ne pourra être pris en considération.
Dossier à rendre en mairie UNIQUEMENT

INSCRIPTION ET REGLEMENTINSCRIPTION ET REGLEMENT

 
 Les  hora i r e s  des  dépa r t s  e t  r e tou r s  se ron t  commun iqués  

u l t é r i eu remen t .

TARIFS (paiement possible par bons CAF)

Réunion d'information : jeudi 15 juin à 18 h, 
salle du conseil en mairie
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